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LE MOT DU MAIRE… 

 

Chers Sigoyardes, Sigoyards, 
 

oici les fêtes de fin d’année terminées et 

la nouvelle année 2024 qui commence. 

Après la trêve de cette période de fêtes, il 

est temps pour le Conseil Municipal de se remettre 

à l’ouvrage, motivé par l’avancement des projets, 

par la perspective d’une nouvelle année qui s’an-

nonce riche en travaux, en aménagements de ter-

ritoire, en nouvelles mesures liées au développe-

ment durable. 
 

La rentrée scolaire 

2023-2024 a connu 

des changements de 

poste avec l’arrivée de 

deux nouveaux ensei-

gnants, Patrick Jou-

bert, Directeur et Brice 

Benferhat.  
 

En ce qui concerne la cantine, nous continuons à 

avoir des tarifs très attractifs, liés au quotient fami-

lial. Nous avons mis en place un nouveau système 

de réservation des repas beaucoup plus simple 

pour les parents, via internet ; au revoir le ticket 

papier traditionnel.  
 

Suite au départ d’Anaïs, 

nous avons embauché 

Sophie Clary, pour le 

ménage et le service de 

la cantine.  
 

Je tiens à remercier vivement tous les employés 

communaux qui, durant cette année 2023, ont 

fourni un travail conséquent, se sont particulière-

ment investis dans les tâches quotidiennes afin 

que Sigoyer soit un village agréable à vivre.  
 

Le Conseil Municipal toujours soudé et motivé 

dans l’étude des dossiers en cours a participé à 

de nombreuses réunions afin que les projets 

avancent, que Sigoyer se développe.   
 

Le travail et la ténacité payant, nous avons obtenu 

de nombreuses subventions de la part, entre-

autre, de l’Etat, la Région et du Département nous 

permettant l’acquisition de l’hôtel Muret.  

 

2024 sera aussi, l’année des travaux à l’hôtel Mu-

ret et de la fin des aménagements à la maison du 

Col. 
 

Ce sera également l’année de l’ouverture du 

Pass’montagne ; c’est donc avec beaucoup de 

plaisir et de joie que nous allons retrouver notre 

boulangerie multiservices enfin réouverte en ce 

début d’année.  
 

L’Agglomération Gap Tallard Durance a investi 

pour les communes de Sigoyer et de Fouillouse 

dans un nouveau point de 

collecte de tri sélectif en-

terré situé après le quartier 

des Parots. Par ailleurs, la 

nouvelle station d’épuration 

au col des Guérins est opé-

rationnelle depuis le mois 

de septembre. Enfin, l’Of-

fice de Tourisme Gap Tal-

lard Durance a participé activement cet été au dé-

veloppement touristique de 

Sigoyer avec notamment 

l’édition de brochures de cir-

cuits en vélo Gravel et de to-

pos d’escalade aux blocs.  
 

En 2023 nous avons nettoyé 

une partie de notre cam-

pagne de différents métaux 

et je vous remercie de votre 

engagement pour la réussite de cette collecte. 

Nous constatons que les points de collecte de tris 

sélectifs sont plus propres qu’avant même si hé-

las, quelques ‘’cochons’’ ne semblent toujours pas 

avoir intégré le principe du tri… 
 

Pour rappel, les cartons doivent impérativement 

être découpés et déposés dans les containers en-

terrés ou déposés en déchèterie à Tallard.  
 

Cet automne, des tags ont étés réalisés sur les 

murs de la Salle des Fêtes. A titre d’informations, 

toutes les dégradations réalisées sur la commune, 

de la plus ‘’petite’’ à la plus grave, sont déclarées 

par le dépôt d’une main courante ou d’une plainte 

à la Gendarmerie de La Saulce. 

V 
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LE MOT DU MAIRE… 
 

’Insee annonce entre 730 et 750 sigoyardes 

et sigoyards, ce qui témoigne de l’attractivité 

de Sigoyer, commune où semble-t-il, il fait bon 

vivre. Nous bénéficions d’une qualité de vie que 

beaucoup nous envient alors ne nous laissons pas 

« polluer » par ces gestes d’incivilité.  
 

J’avais l’espoir dans les années 

2022 et 2023, années post covid, 

que l’on se retrouve dans des ré-

unions, des fêtes, lors des com-

mémorations du 8 mai et 11 no-

vembre, instants privilégiés pour que l’on puisse 

se parler et partager des moments agréables. Hé-

las, force est de constater que, par exemple, trop 

peu de nouveaux 

habitants vien-

nent ‘’boire un 

coup’’ à la soirée 

Beaujolais, dé-

guster un mor-

ceau de gâteau 

aux soirées des 4 sans cou ou partager un toast 

après la commémoration du 11 novembre, mo-

ment de souvenir et d’unité face aux différentes 

guerres passées. Et pourtant, la vie associative 

d’un village et son école constituent à mon sens 

une richesse remarquable, 

favorisant l’épanouissement 

de tout un chacun et renfor-

çant le lien social.  
 

Je remercie l’engagement de 

tous les bénévoles des associations de la com-

mune. Le tissu associatif de Sigoyer doit rester dy-

namique pour le bien de tous, pour que personne 

ne se sente isolé et pour offrir une vraie vie de vil-

lage et non pas faire de Sigoyer une cité dortoir.  

 

Pour continuer à vivre heureux 

dans le piémont de Céüse en dépit 

de périodes parfois difficiles, je 

crois à notre optimisme et à notre 

engagement afin que 2024 soit une 

année de sérénité, une année 

riche de moments de convivialité 

dont nous avons tous besoin. 
 

A chacun et chacune d’entre vous, tous mes 

vœux les plus sincères de santé et de bonheur 

pour cette nouvelle année 2024. 

 

 

 

L 

Les Vœux du Maire auront lieu  

le dimanche 28 janvier 2024 à 15h30 salle des 2 Céüse. 

Vous y êtes toutes et tous cordialement invités 
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AU FIL DES RÉUNIONS… 

 

Délibérations du Conseil Municipal second semestre 
 

Réunion du 18.07.2023 
 

- Rétrocession de l’hôtel Muret par l’Etablissement Foncier Public, à la commune pour un montant 

de 1.053.855,57 TTC frais de notaire compris. 
 

- Financement pour l’achat de l’Hôtel Muret par un crédit relais, d’un montant de 1.000.000,00 

euros en attendant les subventions. Crédit à taux fixe sur trois ans avec une possibilité d’un rembour-

sement anticipé sans aucun frais supplémentaire. 
 

- Vente de biens meublants de l’hôtel Muret, une commune peut procéder à la vente de biens com-

munaux dont elle ne voit pas quoi en faire ou se débarrasser de matériels devenus inutiles ; il est 

proposé un vide hôtel avant les travaux. 
 

- Création d’un poste d’adjoint technique, à raison de 25h00 par semaine annualisées pour les ser-

vices de cantine et de garderie et pour l’entretien des bâtiments communaux. 

 

- Convention de partenariat avec la Freissinouse et ASEPT PACA, signature d’une convention tri-

partite pour le Club des ainés avec des ateliers de prévention de la perte d’autonomie. 

 

- Convention de partenariat avec de Centre de Gestion 05, dans le cadre de la formation de secré-

taire de mairie pour la partie pratique soit 140 heures.  
 

- Création d’une régie temporaire pour le vide hôtel, il convient d’évacuer le matériel avant travaux 

et de procéder à la vente de certains des biens de l’hôtel ; pour cela il convient de créer une régie 

temporaire. 

 

Réunion du 17.08.2023 
 

- Délégation de Service Public Boulangerie, Madame Marchis souhaite mettre fin à la DSP boulan-

gerie au 1er octobre. Il est proposé de mettre en ligne sur le site AWS, un avis de concession en 

Délégation de Service Public en vue de l’exploitation d’un commerce multi-services de proximité pour 

trouver un nouveau délégataire. 
 

- Indemnités des élus augmentation de la valeur du point, l’indemnité attribuée à M. Denis DUGE-

LAY, Maire sera fixée conformément à la loi 2002-276 du 27 février 2002, à 31% de l’indice brut 

terminal de la Fonction Publique. 
 

- Convention application du droit des sols, au vu des délais très longs d’instruction des autorisa-

tions d’urbanisme réalisées par notre prestataire actuel, il est proposé d’externaliser cette prestation 

au bureau d’étude EURECAT, à la date du terme de la précédente convention soit le 1er janvier 

2024.  

 

Réunion du 14.09.2023 
 

- Taxe annuelle sur les logements vacants, il est décidé de majorer de 20% la part communale de 

la cotisation de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non 

affectés à l’habitation principale due au titre des logements meublés. La majoration proposée par le 

code général des impôts à la commune était comprise entre 5% et 60%. Sigoyer est la seule com-

mune de l’agglomération Gap Tallard Durance à avoir une telle tension sur l’habitat. 
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AU FIL DES RÉUNIONS… 
 

 

- Choix des entreprises avant travaux amiante plomb pour l’hôtel Muret, une demande de devis 

a été faite via la plateforme AWS ; l’entreprise la moins-disante est GMCD pour un montant de 

4.210,00 euros pour 90 échantillons. Réunion du 18.10.2023. 

 

- Choix du candidat DSP commerce de proximité, les offres devaient arriver en mairie avant le 25 

septembre 2023. Au vu des éléments, la commission propose de retenir l’offre de PASS’MONTAGNE 

(M. TURPIN Franck et M. SIMON Ludovic). 
 

- Commission Délégation Service Public, le commerce de proximité est en DSP ; il convient de nom-

mer les membres titulaires et suppléants de la commission de Délégation de Service Public 

Titulaires : DUGELAY, PARA-AUBERT, ALLAIN-LAUNAY, MASSOT. 

Suppléants : GARCIN, SIEGEL, DEVAUX. 
 

- Signature DSP Commerce multi-services, à la date du 1er janvier 2024 les prestations obligatoires 

retenues sont : débit de boissons, pains, restauration et vente de produits d’épicerie. Un loyer de 

750,00 euros mensuel est proposé pour 10 ans. 
 

- CARSAT Convention de subvention d’ingénierie hôtel Muret, la commune a sollicité une subven-

tion pour le financement du projet ingénierie création d’un habitat partagé et intergénérationnel et de 

services à la population. La CARSAT a alloué une subvention de 16.360,00 euros. Ce montant repré-

sente 80% du coût d’ingénierie. 
 

- Convention étude de faisabilité du réseau de chaleur sur la commune, le Territoire d’Energie 05 

va lancer une étude de faisabilité pour un projet qui consiste à financer la construction et l’exploitation 

d’un réseau de chaleur relié à une chaudière permettant le raccordement de plusieurs bâtiments. 
 

- Attribution prime pouvoir d’achat, à tous les employés de la commune à titre exceptionnel à cause 

de l’inflation galopante du début de l’année.  

 

Réunion du 23.11.2023 
 

- Tarif eau 2024, le tarif reste inchangé pour 2024. 

- Tarif concession cimetière 2024, le tarif reste inchangé pour 2024. 

- Tarif déneigement 2024, le tarif horaire est fixé à 33,00 euros TTC. 

- Tarif remontées mécaniques 2024, le tarif reste inchangé pour 2024. 
 

- Recours au service civique, donne l’autorisation au Maire de signer un contrat d’engagement de 

service civique. 
 

- Nouvelle nomination de 2 chemins, il faut renommer les chemins Grégoire et Garnier. La nouvelle 

dénomination des chemins est chemin de Pré Clos et chemin Au-delà Le Pont. 
 

- Approbation de la modification n°1 du PLU, modification de règlementation de deux parcelles. 
 

- Adhésion Bâtiments Durable Méditerranéens, dans le cadre de la rénovation de l’hôtel Muret il faut 

adhérer à cette structure pour améliorer la qualité des projets et pourvoir compter sur d’autres sub-

ventions. 
 

- Choix de l’entreprise pour le désamiantage hôtel Muret, avec trois offres de prix, la commission 

propose l’entreprise Fibra la moins et la mieux-disante avec un montant de 13.697,50 euros HT. 
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COMMUNIQUER… 

 

L’Hôtel Muret et après ?... Poursuivons… 

 
De l’hôtel Muret à : ???? 
 

La commune de Sigoyer vient de racheter l’hôtel à 

l’établissement public foncier. Grâce aux subven-

tions collectées (fond vert, DETR, DSIL) et à un 

prêt de trésorerie de 3 ans, il est intégralement 

payé sans que la trésorerie de la commune n’en 

souffre.  
 

Il est maintenant temps de trouver un nom à ce bâ-

timent qui n’est plus l’hôtel Muret. Toutes vos idées 

sont les bienvenues sur un bout de papier dans la 

boîte aux lettres de la mairie ou dans la poche d’un 

conseiller municipal, par mail  
 

 (mairie05@sigoyer.fr) et un vote sera organisé à 

l’occasion des vœux du Maire fin janvier pour élire 

la meilleure proposition. 
 

Pour votre inspiration, rappelons que ce projet ré-

unit dans le même lieu : 

- une résidence de 10 chambres pour des per-

sonnes âgées autonomes, 

- la cantine scolaire et sa cuisine, 

- une maison des assistantes maternelles pour 12 

enfants 

- une salle d’activité pour les associations du village 

- un espace de bien-être (piscine, sauna, hammam, 

salle de sports), 

- des salles de consultation pour des professionnels 

de la santé ou des professions paramédicales. 
 

 

Les choses avancent : 
 

Une architecte, Mme Chevalier, a été embauchée 

et vient de nous livrer ses propositions d’avant-pro-

jet sommaire. Les plans font suite à cet article. Ils 

font l’objet de corrections en vue d’une livraison 

d’un avant-projet définitif le 15 février.  
 

La recherche de présence de plomb et d’amiante 

avant travaux a été faite, il y en a. Les éléments 

contaminés seront évacués fin janvier, l’entreprise 

est déjà retenue. Il s’agit principalement de volets, 

balustrade, colle de carrelage et certaines portes 

et fenêtres. 

 
 

Quelques éléments de la cuisine ont été transférés 

dans le nouveau Pass’Montagne, (ancien Croq 

n’Roll), pour équiper la cuisine jusqu’à ce qu’éven-

tuellement ils resservent dans la future cuisine de 

la cantine. 
-  

-  

mailto:mairie05@sigoyer.fr
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COMMUNIQUER… 
 

 

 

En attendant l’estimation définitive des travaux, les 

discussions sur le financement des investisse-

ments se sont poursuivies notamment à propos 

des 10 logements sociaux qui vont être créés.  
 

Nous savons maintenant que nous allons deman-

der un agrément pour un logement-foyer de 10 ap-

partements.  
 

Ceci nous permettra d’intégrer dans leur finance-

ment les parties communes du bâtiment qui seront 

utilisées par les résidents ce qui n’est pas le cas si 

nous avions simplement aménager des logements 

sociaux. 
-  

Nous commençons à parler des coûts de fonction-

nement du bâtiment. L’opportunité de créer un es-

pace de vie sociale, un tiers lieu ou d’obtenir l’ap-

pellation ‘’habitat inclusif’’ sont à l’étude. 
 

Ces dénominations offrent l’avantage de pouvoir 

créer une animation du lieu, financé par la Caisse 

d’Allocation Familiale, l’Etat ou le Conseil Départe-

mental.

 

 

Les plans présentés dans cet article sont des documents de travail 

qui feront l’objet de corrections pour un projet définitif le 15 février 2024 
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COMMUNIQUER… 

 

Une nouvelle station d’épuration biologique aux Guérins 
 

es travaux ont vu le jour pendant quelques 

mois depuis le début mai et une partie de 

l’été aux Guérins. 
 

La nouvelle station d’épuration biologique rem-

place l’ancienne station réalisée en 1964.  
 

Celle-ci était devenue obsolète malgré une remise 

en service dans les années 2000. 
 

C’est la Communauté d’Agglomération Gap-Tal-

lard-Durance qui a décidé de réaliser une station 

biologique par filtres plantés de roseaux.  
 

Un premier niveau de 285 m2, composé de trois 

lits de filtres plantés de roseaux alimentés alterna-

tivement par un système de chasse actionné deux 

fois par semaine, assure un premier traitement. Un 

second niveau de 190 m2 de même nature 

complète le processus avant le rejet des eaux trai-

tées dans le torrent du Baudon. 
 

Cette station biologique fera l’objet d’un désher-

bage deux fois par an pour éliminer les plantes qui 

s’y développent, en particulier de nombreux plants 

de tomates. 
 

Les travaux débutés en mai ont permis la mise en 

service en septembre. L’ancienne station a été dé-

molie courant septembre. Il reste un local d’exploi-

tation à mettre en place pour clore définitivement 

ces travaux. 
 

Le coût de l’opération s’élève à 344 000 € Hors 

Taxes, entièrement financé par la Communauté 

d’Agglomération, qui a bénéficié de 204 850 € de 

subventions accordées par l’Agence de l’eau, l’État 

par Dotation d’Équipements des Territoires Ruraux 

(DETR) et le Département. 

  

D 
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COMMUNIQUER… 

 

Points de collecte rénovés… encore un ! 
 

a Communauté d’Agglomération ‘’Gap-Tal-

lard-Durance’’ continue d’aménager les points 

de collecte. 
 

De nouveaux bacs enterrés sont maintenant instal-

lés à l’intersection de la route des vignes D 119 et 

la route menant à Fouillouse D 219 et à l’intersec-

tion des torrents du Boujac et du Baudon. 
 

Cette nouvelle installation se trouve sur la com-

mune de Tallard mais elle permettra aux habitants 

des Parots de Sigoyer et à ceux de Fouillouse ré-

sidants à proximité, de déposer leurs ordures mé-

nagères et leurs déchets de tri. 

Les anciens bacs usagés vont être enlevés afin 

que la propreté des lieux soit améliorée. 
 

Il est toutefois bon de rappeler que les encom-

brants, les gros cartons ne pouvant pas être dé-

coupés et tout autre objet volumineux doivent 

être déposés à la déchetterie des Piles à Tallard.  
 

Un service est proposé pour les personnes ne pou-

vant pas transporter les gros encombrants. 
 

 Il suffit pour cela d’appeler une semaine aupara-

vant au 04 92 54 27 29 et le personnel de la dé-

chetterie viendra vous enlever vos objets. 

 

t si nous reparlions de la propreté de nos lieux de dépôts. Rappelons que les sacs de tris ou de déchets 

doivent être impérativement déposés dans les bacs. Une photo illustre bien ce qui se passe lorsque 

des citoyens indélicats ou à la limite de la fainéantise déposent leurs sacs sur le sol. Il est vrai que cela 

représente pour certains un effort considérable de mettre, à l’intérieur des bacs, le contenu d’un sac ! ... 

Tout le contraire du bien vivre ensemble !... 

 

 

 

 

  
Photo prise le mardi 12 décembre 

             à 11h00 au dépôt du Picenton 

 à 12h00 notre employé communal 

avait tout nettoyé                                                                                             

                                                                                                         

 

L 

E 
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COMMUNIQUER… 
 

Commission sociale 
 

otre Commission s’efforce, de rendre vi-

site, le plus souvent possible, à nos an-

ciens isolés de notre village. Ceci afin de 

conserver le lien entre générations à Sigoyer. 
 

Mme Monique Para-Aubert 1ère Maire-adjointe, ac-

compagnée de Mmes Jocelyne Bouché et Michelle 

Bolger, conseillères municipales, soutenues par le 

Maire et le conseil municipal, offrent tous les ans, 

à nos aînés de 80 ans et plus, un colis lors des 

fêtes de fin d’année. 
 

Cette année, ils ont été confectionnés par la so-

ciété ‘’Promocash’’ de Gap. Ils sont composés de 

terrines, confitures, papillotes, confits, tapenades.  

Une pensée, pour nos personnes âgées, est venue 

également des enfants de Sigoyer. 
 

Les nourrices du village, ont confectionné avec les 

petits, des cartes avec de jolis dessins de fêtes, qui 

accompagnent le colis. Merci à elles pour ce geste. 
 

Un bel exemple intergénérationnel dans notre com-

mune 
 

Afin de n’oublier personne, il est souhaitable que les 

nouveaux bénéficiaires qui auront 80 ans en 2024, 

se fassent connaître en Mairie, auprès du secréta-

riat. 
 

Nous souhaitons à tous nos aînés une belle  

année 2024. Portez-vous bien. 

 

 

 

N 
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COMMUNIQUER… 
 

Commission scolaire 
 

 

a rentrée scolaire 2023/2024 s'est dérou-

lée avec un nouveau logiciel pour gérer 

l’achat des tickets de cantine et garderie. 

Tous les parents se sont bien adaptés à ce nou-

veau changement et nous remercions les secré-

taires de la mairie pour leur implication dans l’ins-

tallation et la nouvelle gestion de celui-ci.  Ma-

dame Sophie Clary a rejoint l’équipe communale 

en tant qu’agent technique contractuel pour le 

ménage des bâtiments communaux ainsi que 

l’aide à la cantine et le périscolaire. Nous lui sou-

haitons la bienvenue ainsi qu’à la nouvelle équipe 

pédagogique venue rejoindre Laure Mars en ma-

ternelle, M. Patrick Joubert Directeur de l’école 

pour les CE1/CE2 et M. Brice Benferhat pour le 

CM1/CM2 et CP.  

 

Laure Mars, Patrick Joubert et Brice Benferhat 
 

L'effectif est de 62 élèves : 21 en Maternelle, 41 

en Primaire. Comme chaque année avant la ren-

trée, un grand nettoyage ainsi qu’une désinfec-

tion de l’école et de la cantine sont réalisés pen-

dant les vacances d’été par nos employées com-

munales. Une société est intervenue également 

pour nettoyer les sols et les vitres de l’école ainsi 

que ceux de la mairie et de la bibliothèque.   

 

 

En prévision des travaux qui vont démarrer dans 

l’ancien hôtel Muret, la restauration scolaire se dé-

roule à nouveau dans la cantine sous la bibliothèque 

avec les deux services. La tarification des services 

périscolaire reste inchangée. Cette année, nous 

avons constaté une hausse de fréquentation à la 

cantine ainsi qu’à la garderie du matin et du soir.  
 

L’effectif tourne autour d’une cinquantaine d’élèves 

qui se restaurent tous les jours et une trentaine qui 

fréquentent la garderie du soir. Nous avons constaté 

également une hausse pour la garderie du matin 

avec une dizaine d’enfants.  

 

Corinne Paul, Virginie Queyrel, Virginie Cane, Sophie Clary 
 

La commission scolaire travaille en partenariat avec 

le nouveau directeur pour aménager l’espace sous 

l’arbre dans la cour de l’école. Si la météo le permet, 

aux vacances de printemps, nous espérons amélio-

rer cet endroit pour le bien-être des enfants. Nous 

désirons aussi créer un abri vélo. 

 

Repas de Noël jeudi 21 décembre 
 

L 
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COMMUNIQUER… 
 

Le repas de Noël a eu lieu le jeudi 21 décembre à 

la salle des 2 Céüse pour tous les enfants. L’équipe 

pédagogique, les employés communaux, le Maire 

et quelques élus ont participé à ce repas. La salle 

a été très bien décorée par 4 élues et 2 bénévoles 

que nous remercions chaleureusement. Les en-

fants ont bien apprécié ce moment qui les préparait 

aux fêtes de fin d’année. 
 

Après le repas, le passage du Père Noël dans la 

cour de l’école a de nouveau ravi nos écoliers. Il 

était venu avec papillotes, clémentines et gros sou-

rires. C’était un joyeux moment plein de bons sou-

venirs.  
 

Qu’Il nous soit permis de remercier toutes les per-

sonnes qui ont contribué à ce bel après-midi, ainsi 

qu’à celles qui ont participé aux décorations du vil-

lage.  
 

Joyeux Noël à tous ! 
 

  Michelle BOLGER 

 Conseillère Municipale 
 

 

 

Notre fidèle Père Noël est venu accueillir les enfants après le repas, 

  pour la traditionnelle distribution de friandises et clémentines. 

Merci à lui pour sa présence à Sigoyer.  
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COMMUNIQUER… 
 

 

Cérémonie du 11 novembre 2023 
 

e samedi 11 novembre 2023 à 11 heures s’est 

déroulée, à Sigoyer, la cérémonie marquant la 

fin des hostilités de la première guerre mondiale 

1914/1918. 

 

Le Maire Denis Dugelay a salué et remercié de leur 

présence, Mme Séverine Rambaud Conseillère 

départementale, M. Ayache Maire de Fouillouse, 

M. Jean-Marie Eynaud Président de l’UDAC 

(Union des Anciens Combattants), une importante 

délégation des Chasseurs Alpins du 4ème régiment 

de Gap ainsi qu’un détachement de l’unité du SDIS 

de Gandière. 
 

Après les lectures officielles de la lettre de M. Sé-

bastien Lecornu, Ministre des Armées et celle de 

l’Union Française des Anciens Combattants 

(UFAC), M. Denis Dugelay a prononcé un discours 

rendant hommage à nos soldats morts au combat, 

devant une présence nombreuse d’habitants de 

notre village. 
 

Suite au moment de recueillement, la Sonnerie aux 

Morts, la Marseillaise et l’Hymne Européen ont été 

interprétés au saxophone par notre 

fidèle et dévoué Yves Rambaud. 
 

A la fin de cette cérémonie, M. Jean-

Marie Eynaud Président de l’UDAC, 

a remis la médaille de porte-drapeau 

à M. Jean-Paul Escalier. Celui-ci a 

été présent en Algérie pendant 24 

mois au sein de la 13ème Brigade de 

Chasseurs Alpins de Chambéry.  
 

Il a passé toute sa jeunesse à Sigoyer et résidait 

dans le quartier ‘’Au-delà du Pont’’. Nul besoin de 

préciser qu’il est un fidèle porte-drapeau lors de 

nos cérémonies.  
 

 

 

A l’issue de cette remise de médaille, l’Amicale des 

Anciens Combattants de Sigoyer/Fouillouse, invi-

tait l’ensemble des présents à un apéritif dans les 

locaux des ateliers de la Commune. 
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COMMUNIQUER… 
 

Bibliothèque 

 
nfos bibliothèque 
 

Heures ouverture : 

Mardi 16h30/17h45.               

Vendredi 14h00/18h00.  

Et tous les premiers vendredis de chaque mois, à 19h00, soirée jeux ! 

Samedi 10h00/12h00.     

 

Infos diverses 

- Il n'y a actuellement plus de Manga à disposition, la BDP a momentanément interrompu sa livraison, 

mais ce petit contre-temps ne devrait pas s'éterniser. 

- Pauvres en lecture pour adolescents, nous vous sollicitons. Si certains d'entre vous sont en possession 

d'ouvrages concernant cette tranche d’âge et si d'aventure vous envisagiez de vous délester, nous 

sommes preneurs. Cela motivera peut-être nos jeunes à fréquenter la bibliothèque. 

- Pour le fun, un puzzle de 2 000 pièces est en cours 

de réalisation, et chacun peut y contribuer, vous pou-

vez donc venir exercer votre patience. 

-  Vous désirez présenter un ouvrage, un auteur, une 

œuvre qui vous a plu, vous voulez partager des lec-

tures, nous faire part de ce qui vous a transporté, 

émerveillé... N'hésitez pas.  

 

 Nous souhaitons que ce lieu soit un lieu d'échanges, de propositions, un lieu de vie. Nous faisons donc 

appel à votre initiative, à votre imagination et inventivité.  

Et si par un heureux hasard, il s'avérait que certains d'entre vous disposent d'un peu de temps, nous 

sommes en quête de bénévoles pour assurer quelques permanences de-ci de-là. 

Nous vous souhaitons une bonne et heureuse année, riche en découvertes littéraires et culturelles. 

 
 

I 
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COMMUNIQUER… 

 

La ‘’Maison de Céüse’’ 
 

lle est maintenant en mode repos hivernal, 

mais une fois de plus, la fréquentation es-

tivale a été en hausse : 
 

- 3 793 nuitées. 

 - 3 818 entrées dans la maison. 

- Et d'octobre 2022 à octobre 2023, 36 000 mon-

tées sur Céüsette, comptabilisées au départ de la 

piste forestière. 
 

Le col des Guérins avec notre Maison de Céüse, 

est en passe de devenir le spot ‘’where you must 

be‘’ ! 
  

Avant de repartir pour le rush de l'été en mai 2024, 

elle sera ouverte la dernière semaine des va-

cances de février et de Pâques. 
 

La mairie recrute 2 saisonniers de mi-mai à mi-sep-

tembre 2024. (Vous pouvez envoyer vos CV et 

lettres de motivation à la mairie dès maintenant). 
 

Brigitte DEVAUX  

Conseillère Municipale 

 

 

 

Rappel Déneigement… 
   

’obligation d’entretien incombant à la commune, s’exerce sur l’ensemble des voies communales 

ouvertes à la circulation publique, partie intégrante du domaine public ou du domaine privé, y com-

pris les chemins ruraux non classés en voies communales. En revanche, aucune obligation légale 

ne contraint le maire à intervenir sur les chemins privés. 
  

Sur une voie (même publique) desservant une pro-

priété, ne permettant pas, l’utilisation du chasse-

neige de la commune, le Maire peut, compte tenu 

des caractéristiques du chemin et quel que soit son 

statut juridique, décider de ne pas en faire assurer le 

déneigement.  
 

De même le stationnement en bordure de voie rurale 

ou communale pouvant gêner le passage d'engins, 

est interdit, la responsabilité de la commune ne 

pourra être engagée en cas d'accrochage par les en-

gins de déneigement, de véhicules stationnés sur 

l'emprise des voies publiques. 
 

En cas de chute de neige ou de gelée, les propriétaires ou les locataires sont tenus de déneiger 

devant leur habitation, sur les trottoirs jusqu’au caniveau, en dégageant au maximum. La commune, 

quant à elle, doit dégager et nettoyer devant les lieux publics (Poste, Mairie, Eglise, Bibliothèque etc…). 
 

Merci de veiller à ces instructions lors des prochaines chutes de neige 

 

E 

L 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 
 

Association ‘’Cou Double’’

es activités "Cou Double" ont repris depuis 

la rentrée pour la joie de nombreux 

Sigoyards : Le ‘’Pilates’’ animé le lundi par 

Cathy Blancher, le ‘’Fitness’’ le mardi avec 

Isabelle Trautman, et le ‘’Hata Yoga’’ le mercredi 

par Cindy Lostys. 
 

Suite au succès des stages de danse 

contemporaine de Lily Fettah lors de la dernière 

saison, nous avions programmé une activité 

régulière pour cette année. Mais en raison du 

manque d'inscrits, nous revenons à des stages qui 

semblent plus intéresser nos adhérents. Ils auront 

lieu un samedi par mois de 14h30 à 17h30 aux 

dates suivantes : 9 décembre, 27 janvier, 10 février, 

16 mars, 13 avril, et 18 mai. 
 

En revanche, les cours de danse pour enfants sont 

bien hebdomadaires chaque lundi. De 16h45 à 

17h30 pour les 4 à 6 ans, et de 17h30 à 18h30 pour 

les 7 à 9 ans (voir photos).  

 

Une nouvelle activité a vu le jour depuis la rentrée, 

animée par Dhalgara Marlin. Deux mercredis par 

mois, les enfants se retrouvent pour des ateliers 

créatifs. Ils ont déjà pu réaliser carillons, attrape-

rêves, mandalas, masques, lanternes, tissages, et 

autres créations autour de Noël. 
 

Quatre ateliers adultes ont été proposés en fin 

d'année sur le thème de Noël. Ceux-ci pourront se 

poursuivre dans l'année en cas de succès. 
 

Le stage de Manga animé par Jason Butel a de 

nouveau remporté un franc succès auprès de nos 

ados, lors des vacances de la Toussaint. 

 

Vous pouvez admirer (photos) les magnifiques 

dessins inspirés des films d'animation de 

Miyazaki : Kiriko, Mononoke (2), Dame Eboshi et  

Pazu, Le prochain stage est programmé le lundi 4 

mars. Qu'on se le dise ! (destiné aux 8 à 16 ans). 
 

L'atelier gym douce avait été suspendu faute d'ani-

mateur.  Nous  avons  le  plaisir  de vous  annoncer

L 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 

qu’il reprendra dès le mois de janvier, chaque jeudi 

de 18h30 à 19h30 et sera animé par Lily Fettah. 
 

Nous avons par ailleurs, le projet de mettre en 

place un atelier de Scrapbooking. Nous ne 

manquerons pas de vous tenir informés de 

l'avancement de ce projet. 
 

Grâce au nombre croissant d'adhérents d'année 

en année et l'aide financière de la commune que 

nous remercions vivement, nous subventionnons 

certaines de nos activités pour le plaisir de tous. 
 

N'hésitez pas à nous contacter, si vous souhaitez 

nous rejoindre pour pratiquer l'une de nos activités, 

participer à l'un des stages proposés ou bien 

proposer vous-même une activité. 
 

coudouble05130@gmail.com 
 

 L'Equipe COUDOUBLE 

 

 

 

Association ‘’Les Quatre sans Cou’’ 
 
 

a fin de l'été est déjà loin mais on se sou-

vient avec un brin de nostalgie de ce pre-

mier week-end de septembre où les musi-

ciens du groupe ‘’GRO’’ ont transformé le stade en 

un bistrot de plein air éphémère avec leurs chan-

sons festives enivrantes. Et n'oublions pas le coin 

jeux du Ludambule toujours fort apprécié. 
 

 

En septembre, salle des 2 Céüse, retour au clas-

sique avec le duo Florès : Ibet de Los Angelès Al-

varez Mompie à la guitare et Alice Ungerer au 

chant ont interprété des pièces classiques et tradi-

tionnelles d'Espagne et d'Amérique du Sud pour le 

plus grand plaisir des amateurs. 
  

Changement d'ambiance et d'horaire en octobre. 

Le dimanche 7 au matin, c'était brunch musical. Le 

duo Marionèle a animé nos tartines, charcuteries, 

rognons… Avec ses compositions rock'n blues à la 

fois tendres et impertinentes. 
 

 

 

 

 
 

En Novembre, soirée théâtre. Les Quatre sans 

Cou ont accueilli une des ‘’leçons impertinentes’’ 

de Zou, artiste connue des habitués de la Passe-

relle. Un woman show tonique et décapant ! 
 

Décembre, le temps des contes ; A l'heure du goû-

ter, Catherine Petit, conteuse et chanteuse lyrique 

est venue enchanter petits et grands avec son ar-

moire à histoires et ses tiroirs magiques. 2024 

commencera en dansant ! Le 20 janvier ‘’Mixtrad’’ 

animera un bal traditionnel, précédé en après-midi 

par un stage pour les néophytes. 

 

Puis à nouveau du théâtre, de la musique... Jus-

qu'à notre désormais traditionnel rendez-vous du 

début de l'été devant la Maison de Céüse au col 

des Guérins. 

 
 

 
 

L 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 

 

 

 

 

Toute l'équipe des Quatre sans Cou vous souhaite  

une très bonne année 2024, riche de plaisirs culturels partagés. 
 

Brigitte DEVAUX
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LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 
 

 ‘’Ciné Vadrouille’’ à Sigoyer 

 

otre équipe cinéma de Sigoyer (6 per-

sonnes) toujours vaillante malgré sa 

moyenne d’âge très élevée, a recruté 

cette saison un nouveau membre. Nous en 

sommes  ravis  car,  entre  :   - la programmation,  

- l’information que vous voyez tous les mois   sur   

nos   panneaux   bien   reconnaissables, - les dé-

placements pour aller chercher le matériel dans le 

Champsaur, (pour ceux qui connaissent, au Forest 

Saint Julien/Manse,) - les réunions du ‘’Conseil 

d’Administration’’ dont fait partie un de nos 

membres une fois par semestre à Poligny,  - le tra-

vail en commission une fois par mois d’une per-

sonne de notre équipe faisant partie du groupe ‘’In-

formation-Publication’’,  et - la projection du film 

chaque mois, nos journées sont bien occupées. 
 

Nous serions encore plus réjouis si des plus jeunes 

se joignaient à notre équipe, pérennisant ainsi 

notre action. En effet, cette rencontre cinéma men-

suelle permet, à celles et ceux qui se déplacent de 

plus en plus rarement, de profiter d’une soirée 

entre Sigoyards, aux actifs qui travaillent toute la 

semaine de se rencontrer pour parler des der-

nières nouvelles du pays, aux amateurs de cinéma 

de profiter à domicile d’une projection qu’ils n’ont 

pas vue, bref de se rencontrer tout simplement 

pour passer une soirée conviviale dans notre vil-

lage. 
 

Nous avons pu en ce début de saison vous propo-

ser en octobre un film d’aventures, de capes et 

d’épées dans un énième version cette fois-ci fran-

çaise, ‘’Les 3 Mousquetaires première partie 

d’Artagnan’’, une suite est en préparation et de-

vrait sortir prochainement. En novembre, 28 per-

sonnes étaient présentes pour la projection du film 

‘’Un métier sérieux’’ film très apprécié du public.  
 

Pour Noël, à 17h45, nous avons proposé un film 

pour enfants ‘’Linda veut du poulet’’. Précédem-

ment à 16h30, les tout-petits ont eu droit à un des-

sin animé ‘’A la rescousse du Père Noël’’, suivi 

d’un goûter dans le cadre du Noël pour les enfants 

de l’école. Ces 2 films étaient offerts par la Mairie, 

et l’après-midi organisé conjointement par notre 

équipe et la commune. Le soir, c’est le film de et 

avec Yolande Moreau ‘’La Fiancée du Poète’’ qui 

ponctuait cette journée ‘’Ciné’’. Un bel emploi du 

temps pour notre équipe, débuté dès 13h00 

l’après-midi, pour nous rendre à Manse prendre 

possession du matériel, pendant que les autres 

membres préparaient la salle et le goûter. 
 

Le 19 janvier, le film qui vous sera proposé est 

‘’Second Tour’’ de et avec Albert Dupontel, Cécile 

de France et Nicolas Marié. Nous vous invitons 

d’ores et déjà à une belle séance. 
 

Nous vous souhaitons d’excellentes fêtes de 

fin d’année et une belle année ‘’Ciné’’ 2024. 
 

L’équipe CINE VADROUILLE      
de Sigoyer               

       

N 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 
 

Chorale ‘’Les Manque pas d’Air’’
 

ne belle année de chants qui s’est con-

clue par un concert au mois de juin à la 

salle des 2 Céüse devant un public ravi. 

Une belle reprise également au mois de septembre 

puisque notre chœur les ‘’Manque pas d’Air’’ 

compte à nouveau 30 adhérents dont 3 nouveaux 

venus.  

 
 

 

Après deux mois de travail, nous avons pu donner 

un concert au profit du Secours Populaire dans 

l’Eglise Saint-Roch à Gap, là aussi devant un pu-

blic ravi.  
 

Notre chef de chœur Marc Koulischer continue de 

nous faire voyager par le chant et nous visitons de 

nombreux pays avec des mélodies venant 

d’Afrique, d’Europe de l’Est, de France du Portu-

gal, du Royaume-Uni, du Moyen-Orient etc… 

Cette année sera ponctuée également, par un con-

cert de fin d’année, qui est prévu le dimanche 16 

juin. Le lieu vous sera confirmé au printemps pour 

que vous veniez toujours plus nombreux(ses). 
 

Malgré le nombre conséquent de choristes, nous 

manquons encore de voix d’hommes basses et té-

nors. 

 

N’hésitez pas, si cela vous tente à nous retrouver 

un mardi sur deux à 20h00 précises salle des 2 

Céüse. Notre prochaine répétition se tiendra le 

mardi 9 janvier, puis la suivante 15 jours après, le 

mardi 23 janvier. 

 

Tout notre chœur vous souhaite de belles fêtes 

de fin d’année avec toujours de la musique et 

du chant pour guider nos vies.   

U 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 
 

Association pour la Sauvegarde du Patrimoine de Sigoyer
 

a fin de l’année civile est proche, pour l’A.S.P.S., c’est l’heure des bilans. 

En juillet 2023, l’exposition sur la traversée du village paraît avoir intéressée beaucoup de monde. 

D’une part, les anciens retrouvaient par la magie de la photographie des paysages anciens, des 

coutumes désuètes et d’autre part, des jeunes couples venaient découvrir le village d’antan et sa manière 

de vivre.  
 

Les anciens expliquaient aux jeunes, justifiaient, argumentaient et finalement tombaient d’accord sur le 

fait que ‘’les temps changeaient’’.  
 

Nous avons eu l’agréable surprise et l’honneur de recevoir deux centenaires qui, par leurs connaissances, 

pouvaient ajouter à chaque panneau, des informations que nous n’avions encore jamais entendues. 
 

 

 

Merci Messieurs TOURRES pour votre visite inoubliable. 
 

 

Encouragée par cette réussite, l’A.S.P.S. a décidé de préparer la suite 

c’est-à-dire regarder de près la place du village, à savoir : église, pres-

bytère et fontaine, maisons Miconnet, Garcin et Pascal, la mairie et la 

poste, l’école et la maison Paul, le garage communal qui va se coiffer 

d’une bibliothèque… 
 

Pour cela, nous recherchons toujours des vieilles photos qui vont com-

pléter celles que nous possédons déjà et qui concernent les évène-

ments divers et variés qui se déroulaient sur la place (feux de la Saint 

Jean, fêtes, descente des bovins de la montagne…), afin d’avoir une 

exposition la plus documentée possible. 
 

Si vous voulez prêter vos précieux documents, sachez que nous les scannerons sans aucun dommage 

pour la photographie. Nous avons déjà trouvé des photos remarquables et parfois époustouflantes… 

 

Quelle photo bizarre ! Photo trafiquée ou au contraire photo retraçant la 

construction du clocher ?  

 

Par ailleurs, l’Assemblée Générale de l’A.S.P.S. se déroulera le 20 jan-

vier 2024. Après les comptes validés et la prévision des activités, le 

verre de l’amitié accompagnera l’inévitable gâteau des rois ‘’fait mai-

son’’.  
 

Toute personne voulant s’associer à notre réflexion est la bienvenue.  
 

En attendant, l ‘A.S.P.S. souhaite à chacune et à chacun des fêtes de 

fin d’année joyeuses et riches en partage. 
 

Bonne année 2024. 
 

Portez-vous le mieux possible.  
          

Jean MAERO 

Président    

  

L 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 
 

Association ‘’Amitiés et Loisirs ‘’ de Sigoyer/La Freissinouse
 

otre association a eu cette année un pro-

gramme bien chargé depuis sa reprise et 

son renouvellement. 
 

Elle tient à remercier vivement les communes de 

Sigoyer et de La Freissinouse ainsi que le Départe-

ment pour leur aide financière. 
 

Jeudi 12 septembre : Une belle randonnée fut or-

ganisée à Céas, sous un soleil radieux, en compa-

gnie de quelques membres de l’association du Pa-

trimoine et de son président Jean Maëro. 

 

 

Un nouveau panneau, au pied de la croix de Céas a 

remplacé l’ancien, détérioré par les intempéries. 

Quelques belles anecdotes nous ont été contées sur 

le chemin par notre historien sigoyard.  
 

Un pique-nique au bord de la Céüsette, avec vue im-

prenable sur les villages de Lardier, Vitrolles et Bar-

cillonette, a ponctué cette belle escapade. Le retour 

et la descente furent un peu plus mouvementée 

mais tout le groupe est arrivé à bon port !...  

Un public conquis et heureux de découvrir ou re-

découvrir ces paysages magiques de nos mon-

tagnes. 
 

Dimanche 15 octobre : 25 personnes ont parti-

cipé au traditionnel repas de la chèvre au restau-

rant ‘’Le Chamois’’ à Ancelle. Le covoiturage a per-

mis aux membres de l’association non véhiculés 

de participer à cette rencontre et à ce repas bien 

convivial. 
 

Jeudi 16 novembre : De 9h00 à 12h00, Salle des 

2 Céüse, une intervention de la Prévention Rou-

tière, représentée par M. Pascal Massé, en parte-

nariat avec la Préfecture de Gap, s’est déroulée à 

Sigoyer en présence d’un nombreux public et de 

nos aînés de l’association. De nombreux sujets ont 

pu être abordés (- révision du Code de la route, - 

conduite sous l’emprise d’alcool ou de produits illi-

cites drogues, - sécurité des piétons, cyclistes, per-

sonnes handicapées en fauteuil roulant, - déplace-

ments sur les giratoires, - connaissance des nou-

veaux panneaux routiers). C’est avec une certaine 

fierté que les présents à cette réunion ont pu re-

mettre leurs acquis à jour. 

 

  

N 
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amedi 18 novembre : Repas anniversaire 

pour nos aînés de 80 et 90 ans, renouvelé 

chaque année, celui-ci s’est déroulé à 

‘’l’Auberge du Prieuré’’ de Ventavon. Cette année, 2 

de nos anciens ont pu également fêter leur 95 prin-

temps. Notons l’accueil chaleureux de ce lieu et le 

délicieux repas concocté par le Chef pour 40 de nos 

adhérents. 
 

Le Maire, Denis Dugelay, nous a honoré de sa pré-

sence. Il a prononcé quelques mots pour remercier 

l’assemblée et l’association. Il a souhaité au nom de 

tous un bel anniversaire à Mmes Eliane Chapuis et 

Michou Sorel ainsi qu’à MM. Gérard Bonnardel et Al-

bert Claramonte pour leurs 80 ans. Un hommage 

particulier a été rendu à Henriette Signoret et Marie-

Jeanne Paul pour leurs 95 ans. Une orchidée fut 

offerte par l’association aux 4 dames et un cof-

fret de vin à nos 2 messieurs. 
 

Dimanche 17 décembre : a eu lieu le repas de Noël 

des aînés Salle des 2 Céüse. Confectionné par la 

famille Girousse, les délicieux plats de fête ont été 

appréciés par environ 50 convives. 
 

En entrée : au choix Saumon gravlax crème aneth 

raifort ou saucisson brioché sauce au porto. 
 

Pour le plat : civet de biche accompagné de sa pu-

rée à l’ail confit. 
 

Les desserts : au choix entremet 3 chocolats praliné 

ou entremet fruits rouges basilic. 
 

Le tout accompagné avec discrétion de vin blanc 

rosé et rouge, et le café pour ponctuer ce repas. 
 

Au milieu de celui-ci, une tombola était organisée, 

Rambaud Marie-Françoise a gagné 2 Places de ci-

néma lors d’une séance de Ciné Vadrouille au choix 

d’ici juin 2024, Jean-Paul Favier 2 places pour un 

spectacle des 4 sans Cou, Renée Borel une bou-

teille de Crémant, et René Rambaud un voyage en 

Joélette sur les sentiers de Céüse, ou Céüsette. 

Jeudi 21 décembre : Pour clôturer l’année 2023 

en beauté, un goûter de Noël avec les 13 desserts 

provençaux a été organisé par les membres du Bu-

reau de l’association. 
 

Tous les jeudis, les membres se sont réunis entre 

14h00 et 17h00 pour un après-midi jeux (cartes, 

scrabble, jeux de société, rummy etc…). Lorsque 

le temps le permet, une activité randonnée de 

14h00 à 16h00/16h30 est organisée aux alentours 

de Sigoyer. Ces activités sont suivies d’un goûter 

proposé par l’association. 
 

L’Assemblée Générale de l’association Amitiés 

et Loisirs de Sigoyer / La Freissinouse  

aura lieu le : Jeudi 25 janvier 2024 à 14h00 

salle des 2 Céüse. 
 

Le renouvellement du Bureau, le rapport moral et 

financier de l’année et la vente des cartes d’adhé-

sion (20 € par personne), seront au programme de 

cette journée. 
 

Le Président nous proposera les activités à venir 

pour l’année 2024 et nous partagerons à l’issue de 

cet après-midi, la ‘’Galette des Rois’’ tous en-

semble. 
 

Amitiés Loisirs souhaitent à tous les adhérents et à 

tous les Sigoyards et Sigoyardes des bonnes 

fêtes de fin d’année. 
 

Belle année, bonne santé et à  
l’année prochaine. 

 

Sophie DESCHAMPS Secrétaire 
Jocelyne BOUCHÉ Trésorière 

S 
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Association Les 2 Céüse
 
 

Cette année encore l'association louera du matériel aux adhérents (adhésion 2 €). 

  

Le local : 
 

l est maintenant dans la maison du col (à l'étage, l'entrée se trouve côté ouest, à l'opposé de l'entrée 

de la maison du col).  
 

Comme nous avons déménagé l'été dernier, l'aménagement se fera au cours de cet hiver. Ce sera donc 

un peu rude et froid au début... 

 

Permanences : 
 

Je serai au local tous les Jeudis de 18h00 à 19h00 

à partir du 30 Novembre, pour les locations saison / 

semaine / week-end. Si les enfants ne peuvent pas 

être présents à cet horaire, venez et je vous donne-

rai plusieurs tailles de chaussures. 
 

Le local sera aussi ouvert de 9h30 à 17h00 lors des 

jours d'ouverture de la station du col des Guérins.  
  

Tarifs journée, semaine et saison : 
 
 

Pour les Siogyards, (voir tableaux page suivante). 

Tarifs très bas pour les locations annuelles (25 €/an 

pour une panoplie ski ou surf, plus adhésion). 

 

Matériel en location : 
 

Skis, surfs et chaussures, niveau débutant/ moyen.  

Casques. Bâtons. 

Luge. 

Raquettes. 

Snowscoot (snow, trottinette avec un guidon). 

Mais pas de skis de fond ni skis de randonnée. 
 

 

Vente : 
 

Plus de ventes skis et surfs cette année, mais toujours duvets et tentes de montagne (me contacter). 
 

Achat : 
 

Nous recherchons du matériel pour étoffer/remplacer le matériel enfant. 

• Chaussures de ski jusqu'au 34. 
• Skis de 70 cm ou 80 cm.  
• Chaussures de surf 33 et 35. 

 

A bientôt et bonne saison ! 

Midir RIVOAL 

pour L'équipe des 2 Céüse  

 

I 
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 LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 

Tarif des locations 2024 : 

 

TARIFS ‘’LOCATION ADULTE’’ 2023/2024 

  Journée Week-End Semaine Saison 

Panoplie 
skis de piste / surf 

12€ 20€ 25€ 
40€  

25€ Sigoyards 

Skis de piste, surf 8€ 15€ 15€ 15€ 

Chaussures ski / surf 5€ 10€ 10€ 10€ 

Raquettes 5€ 10€ 20€ 20€ 

Pulka 5€ 10€ 20€ non proposé 

Luge non proposé non proposé non proposé non proposé 

          

          

TARIFS ‘’LOCATIONS ENFANT’’ (-18 ans) 2023/2024 

  Journée Week-End Semaine Saison 

Panoplie 
skis de piste / surf 

8€ 15€ 25€ 
40€  

25€ Sigoyards 

Skis de piste, surf 5€ 10€ 15€ 15€ 

Chaussures ski / surf 4€ 8€ 10€ 10€ 

Raquettes 4€ 6€ 10€ 10€ 

Luge 3€ 5€ 10€ non proposé 

 

 

  



25 
 

LE COIN DES ASSOCIATIONS… 
 
 

Foyer  d’Animations
 

 
Une signalisation routière intrigante dans notre village. 

 
e samedi 18 novembre le Foyer d’Animations organi-
sait la soirée ‘’Beaujolais Nouveau’’. Une information 

pleine d’humour avec cette prévention routière aux abords 
de la Salle des 2 Céüse. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Cette soirée accueillait une soixantaine de convives qui  
ont profité d’une cordiale ambiance jusque tard dans la 
nuit pour les danseurs et danseuses.  
 
Un bon moment de convivialité pour notre village. 

 

 

 

LA VIE DE NOS COMMERCES… 
 

Le Crux Pizzas et le Pass’ Montagne 
 

e Crux Pizzas nous a offert un joli spectacle le vendredi 22 Décembre. A la fois pour les festivités à 
venir Noël et Jour de l’An. Et aussi pour clôturer l’année de son activité.  

 
Un feu d’artifice a été tiré au col des Guérins près du Crux devant des 
convives ravis.  
 
 

 
’autre part le Pass’ Montagne a ou-
vert ses portes le mardi 2 janvier. 

 
Les sigoyards ont répondu nombreux à 
cette ouverture. 
 
 

 

  

L 
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Le Comité de rédaction 

Vous souhaite une belle et bonne  

Année 2024 
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VOUS AVEZ LA PAROLE… 
 

Marché de Noël à Sigoyer 
 

Notre deuxième édition du marché de Noël de Sigoyer fut une réussite. 

Une vingtaine d’artisans locaux sont venus vous présenter leurs créations et leurs productions. 

Savoir-faire et convivialité ont été les maitres mots de cette belle journée. 

Merci à la Mairie de nous avoir permis d’exposer à l’abri du froid dans la salle des fêtes. 

Outre le plaisir de se retrouver, les passants ont trouvé une belle palette d’objets de qualité et diversifié, ainsi que 

des gourmandises made in Hautes Alpes. 

La fréquentation continue toute la journée, nous permet de croire à la pérennité de nos trois journées dans le temps. 

Nous avons à cœur de vous faire découvrir et partager le savoir-faire des artisans de notre beau département. 

Rendez-vous le 28 avril 2024… 

Nous vous attendons nombreux pour perdurer ces journées et vous proposer toujours mieux. 

Vos remarques et idées sont les bienvenues. 
Christine et Sabine 
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VOUS AVEZ LA PAROLE… 
 

Association ARAFSEC pour l’Ukraine 
 

'association humanitaire ARASFEC, après 

avoir envoyé en Ukraine la 22ème semi-re-

morque avec de l'aide humanitaire, conti-

nue de faire la collecte des dons. 
 

En premier lieu, nous souhaitons remercier le 

Maire et les habitants de la commune de Sigoyer, 

et tout particulièrement Michèle BORDET, qui est 

notre référente sur votre secteur, pour l'aide que 

vous apportez tous en permanence.  
 

La guerre atroce en Ukraine continue, les gens 

continuent de perdre leurs proches, leurs habita-

tions, leur business... Il y a de plus en plus de fa-

milles restant sans l'aide d'un père, de plus en plus 

d'handicapés et d'orphelins qui ont besoin de notre 

aide.  

 

Maintenant, que le froid est arrivé, quand l'armée 

russe bombarde l'infrastructure ukrainienne ex-

près, pour laisser les militaires et les civils sans 

électricité, chauffage et eau, tous ces gens ont un 

besoin vital des éléments qui les aideraient à pas-

ser l'hiver : 
 

- chauffage électrique, bois, gaz 

- groupes électrogènes 

- couettes et couvertures chaudes et propres 

- draps propres 

- habits et chaussures chaudes et propres 

- produits d'hygiène  

- médicaments, vitamines, tisanes renforçant le 

système immunitaire,  

- matériel médical, 

- tout ce qui peut aider à reconstruire et aménager 

des maisons détruites. 
  

Nous avons également un grand besoin d'argent 

pour payer les camions. Un transport pour 

l'Ukraine coûte 3 500 €. 
 

Aidez-nous à trouver un local pour stocker, trier 

des dons et charger nos camions, en diffusant au 

maximum ce message. Le prochain camion au dé-

part de Gap est prévu fin janvier. 

 

Nous vous rappelons également que vous pouvez 

récupérer une grosse partie du prix des dons de 

valeur et des dons en argent ainsi que sur la loca-

tion d'un local par le biais de déduction fiscale. 

Pour en savoir plus, vous pouvez nous appeler. 
 

Encore une fois, recevez les remerciements de 

l'ensemble des participants de L'ARASFEC qui 

vous invite également à rejoindre notre action. 
 

Henri DAVID 

Vice-Président de l’ARAFSEC 

 

Nos coordonnées pour trouver les renseignements 

nécessaires sur l'activité de L'ARASFEC : 

Notre site : arasfec.fr. 

Notre adresse mail : arasfec@gmail.com 

Facebook : Arasfec Hautes-Alpes 

Téléphone : 06 31 59 49 00  
 

 
Michèle BORDET

 

  

L 

http://arasfec.fr/
mailto:arasfec@gmail.com


29 
 

DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE… 
 

Un travail sur l’année 2023/2024 Voyage à travers le temps 
 

otre école travaille à l'année sur le thème de l'histoire à travers un projet intitulé "Voyage à tra-

vers le temps". 

Pour cette première période, nous avons travaillé sur la Préhistoire. Une potière (Terre de sérénité, 

Mme DERVIEUX Christine) de Sigoyer est intervenue auprès des élémentaires pour leur faire réaliser 

une poterie comme au néolithique. Ils utilisent des objets naturels pour faire des décorations : co-

quillages, coquilles d'escargot, branche... Cette intervention est financée par la mairie. 

Les archives départementales sont venues pour leur expliquer pourquoi l'écriture est apparue. Les 

élèves ont écrit sur une tablette des hiéroglyphes (4ème photo) : blé, des nombres... comme en Mé-

sopotamie. 
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DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE… 
 

Classe maternelle - Les dinosaures et l’invention de l’écriture 
 

 

Les dinosaures : 
 

ous avons parlé des dinosaures : ils n’existent plus, ils ont disparu à cause d’une météorite qui est 

tombée sur la terre. Certains étaient herbivores et d’autres carnivores avec des dents pointues. Ils ont 

des noms rigolos et difficiles : Ankylosaure, Stégosaures, Vélociraptor, Spinosaure, Giganotosaure, 

Quetzalcoatlus… Nous avons appris des poésies et des comptines. 
 

Nous avons réalisé une fresque sur la disparition des dinosaures. 

 
 

L’invention de l’écriture :  
 

eux dames sont venues dans la classe et nous 

ont parlé de la Mésopotamie. C’était un pays 

qui était très loin de la France et qui n’existe plus 

depuis très longtemps.  
 

 

Les mésopotamiens ont inventé l’écriture pour se 

souvenir de ce qui se passait à cette époque. Très peu 

d’enfants allaient à l’école car il fallait payer. Ceux 

qui pouvaient payer, allaient à l’école l’hiver quand 

il faisait froid. Les autres moments ils aidaient leurs 

parents.  
 

L’école était dans une étable car il faisait chaud avec 

les animaux. Les mésopotamiens n’écrivaient pas 

comme nous. 
 

Nous, on utilise des signes qui sont les lettres de 

l’alphabet. Les Mésopotamiens utilisaient des 

symboles qui correspondaient à un mot. Il y avait 

plus de mille symboles, cela faisait beaucoup à 

apprendre. Ils écrivaient sur des tablettes d’argile 

avec des calames (bâton en bois) puis avec des 

plumes que l’on trempait dans de l’encre. 
 

 

 

Nous avons fait une tablette d’argile. D’abord nous 

avons fait un rectangle avec de l’argile. Puis avec 

des calames, nous avons fait des symboles (graines, 

étoiles). Ensuite on les a laissées sécher 2 jours. 
 

Classe de maternelle (dicté à l’enseignante)

 

N 
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DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE… 
 

La Flamme Olympique à l’école de Sigoyer 
 

n vue des Jeux Olympiques de Paris 2024, deux "flammes olympiques" sont transmises d'école 

en école depuis le mois de Septembre jusqu'au mois de Juin. Ces deux flammes vont traverser 

toute la France et se retrouvent chaque demi-journée dans une école différente. 

 
 

Le lundi 20 novembre, elle partira de l'école de Tallard et arrivera à 17h30 à Sigoyer. Nous devrons 

la transmettre à l'école de Pelleau-

tier. Pour y arriver, un relais se fera 

entre classes de Sigoyer le mardi 21 

novembre. La classe des maternelles 

la donnera à la classe des CE1/CE2+ 

les CP (lieu de rencontre le stade) qui 

la donnera à la classe des CM1/CM2 

(lieu de rencontre le hameau des 

Courtès) qui l'apporteront au col du 

Villar (arrivée prévue au col : 

10h30). Vous emmènerez vos en-

fants aux heures habituelles à l'école 

en tenue adaptée à la marche. 
 

 

Les élèves de CM1/CM2 transmettront à des parents volontaires la flamme olympique qui l'ap-

porteront en courant à l'école de Pelleautier (distance col du villard, école de Pelleautier : 3,7 

km). Idéalement, il faudrait arriver pendant les heures d'école de Pelleautier du matin (soit avant 

11h40) afin que les élèves de Pelleautier assistent à l'arrivée de la flamme. 
 

Patrick JOUBERT 
Directeur de l’école de Sigoyer 

 
 

a flamme olympique est arrivée à Sigoyer lundi 20 novembre à 17h45 dans la nuit. 

Mardi 21 novembre, la classe de maternelle a amené la flamme olympique de l’école jusqu’au stade 

de jeux. Puis à 9h00, elle l’a transmise à la classe de cycle 2. 
 

 

La classe de maternelle a invité les parents à rester au stade pour effectuer des activités sportives avec leurs 

enfants : 
 

- un relais-perles : il y avait 3 parcours à faire en courant pour aller chercher une perle et la ramener dans 

une boîte collective. 
 

- des lancers avec un anneau pour les élèves et un vortex (fusée) pour les parents. 
 

Classe maternelle 

 

 

E 
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État Civil second semestre 2023 

 

MARIAGE 

 

• SANCHEZ Benjamin et PETIT Maeva, le 26 août 2023. 

• MIGANEH HADI Sahal et VALLANTIN Laura, le 14 octobre 2023. 

 

___________ 

 

DÉCÈS 

 

• GRÉGOIRE de ROULHAC Guillaume, le 19 juillet 2023. 

• SAULAY Pascal Éric, le 17 août 2023. 

 

 

 

 


